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BEVUE MILITAIBE SUISSE
H' 1 Lausanne, le 28 Mars 1881. XXVI1 Annee.
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L'administration pendant le rassemblement de troupes
de la III* division1.

Bapport prösentö ä la Sociötö des officiers d'administration de Berne,
le 16 janvier 1881, par M. le lieutenanl-colonel Peter, commissaire
des guerres de division.

A. Travaux pröparatoires.
Les travaux preparatoires commencerent dans le couranl de l'hiver

1879-1880 avec les Conferences de l'etat-major de la division
convoquees par le divisionnaire. L'administration reQut alors tout
d'abord la mission de presenter son programme pour le futur
rassemblement. Ge programme fut developpe dans un rapport de
M. le lieulenant-colonel de Grenus, ainsi que dans un contre-rapport
du soussigne. Les rapporteurs, pour faciliter la täche de l'administration,

comme dans l'interet general, proposerent les deux innovations

suivantes :

1° Approvisionnement de la division entiere par la compagnie
d'adminislration, et cela pour toule la duree du service, soit, par
consequent, pendant les cours preparatoires.

2° Fourniture du foin par les communes, par voie de requisition.
cela surtout afin de diminuer les transports compliques et dispen-
dieux.

Ces deux propositions rencontrerent l'assentiment de la Conference
et furent ensuite ratiflees par les autorites competenles. Les resultats
en seront consignes plus loin.

Au nombre des travaux preparatoires, il faut noter comme fort
important l'etablissement d'une statistique des logements pour les
troupes. Gelte statistique, en partie basee sur le recensement federal
de 1870 et en partie dressee ä la suite d'une circulaire envoyee le
2 fevrier 1880, renfermait les rubriques suivantes :

Nombre des habitants, des maisons habitees et des menages;
Cantonnements, eloignes, resserres, cantonnements de marche;
Locaux disponibles pour les troupes. Nombre des granges, remises,

maisons d'ecole, salles de danse, autres grands locaux; nombre
d'nommes que l'on peut y loger;

Ecuries. Nombre des ecuries pour chevaux et des locaux qui peuvent

servir ä cet usage; nombre de chevaux que l'on peut y loger.
Eaux. Nombre des fontaines et des puits.

* Traduit des Blätter für Kriegswerwaltung du major Hegg.



— 146 —

Provisions de foin et de paille. Les provisions considerables ou
seulement süffisantes pour les besoins de la commune.

Provisions de bois. Suffisent-elles pour les besoins des troupes
Cette statistique fut dressee pour les districts d'Aarberg, Berne,

Bienne, Buren, Berthoud, Erlach, Fraubrunnen, Laupen et Nidau,
ainsi que pour les communes fronlieres du canton de Fribourg et
le district soleurois de Bucheggberg-Kriegstetten.

S'il semble aujourd'hui que les renseignements ont ete pris sur
une echelle un peu vaste, il ne faut pas oublier que l'on ne connaissait

pas alors exaetement l'emplacement du terrain des oper ations.
Du reste, l'utilite de cette statistique subsiste pour les districts non
occupes, et il serait desirable qu'une Operation semblable füt faite
pour la Suisse entiere.

D'autre part, des propositions sur l'organisalion du service de
Tadministration en general et, en particulier de la compagnie
d'administration, furent soumises le 31 mars au commandant de la division.

Des instructions detaillees sur la lache des officiers d'administration

furent emises et approuveespar le divisionnaire.
.Une question importante etait celle du logement et de l'installa-

tion de la compagnie d'administration. Plusieurs locaux furent
proposes : la Schützenmatte, le Beundenfeld, l'ancienne fabrique de

wagons; apres un examen serieux, le choix tomba sur cette
derniere comme remplissant le mieux toutes les conditions. Les traeta-
tions eurent lieu avec les proprietaies de cet immeuble, la Banque
federale et la Banque du commerce de Berne, traclalions ä la suile
desquelles fut conclu un bail ratifie par les autorites competeutes lo
22 avril.

En vertu de ce contrat, les bätiments de l'ancienne fabrique de

wagons furent mis ä la disposition du commissaire des guerres de
la division, du 1er aoüt au 30 septembre, et les bätiments servant
d'ecole, du 26 aoüt au 20 septembre. Les negociations qui eurent
lieu ä cet effet avec les autorites scolaires de la ville aboutirent aussi
ä un heureux resullat.

Le prix du loyer fut fixe ä i 200 fr.
On decida de loger egalement le bataillon du train, ainsi que

l'infirmerie des chevaux dans le Muesmatte. Les installations necessitees
dans ce but firent l'objet d'une elude approfondie, dont la partie
technique fut resolue fort habilement par M. le 1er lieutenant Ludi.
Les travaux, mis au concours, furent confies ä des entrepreneurs.

Comme la commune de Berne devait fournir les locaux necessaires

aux chevaux du train, un contrat fut passe avec le bureau des

logements de la ville, en vertu duquel celle-ci payait, ä titre de
compensation, une indemnite de SO Centimes par nuit et par cheval.

Un arrangement intervint avec la dite autorite pour le logement
du bataillon du genie dans la caserne n° 2 (place des Orphelins) et
du lazaret de campagne dans la maison d'ecole de Breitenvain.

La livraison de la paille fit aussi l'objet d'un contrat par lequel
la commune de Berne prenait ä sa Charge 40 % des frais et la
Confederation 60 %.

Des arrangements furent aussi conclus avec le bureau des löge-
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menls pour le logement des officiers et des chevaux, pour le choix
et Pinstallation des bureaux de la division, etc., etc., arrangements
sur lesquels je ne m'etendrai pas davantage ici.

Vinrenl ensuite les publications concernant les subsistances et la
redaclion des contrats pour les fournitures, sujels sur lesquels je
reviendrai ä l'article « Subsistances ».

Une autre täche consistait ä s'enquerir des prix du foin et de la
paille dans le territoire oecupe et ä soumettre des offres aux autorites

competentes.
En meme temps on s'occupa de requisitionner des communes de

la paille pour les bivouacs contre paiement d'une moins-value
uniforme. Jusqu'ä present la paille pour bivouacs etait achetee et le
prix en etait paye integralement. L'indemnite pour le foin ful fixee
par le deparlement militaire suisse ä 9 francs et celle de la moins-
value de la paille pour cantonnements et bivouacs ä 4 fr. bO le quintal

metrique.
D'apres le tableau des dislocations, un bataillon du 12e regiment

devait etre löge, pendant le cours preparatoire, ä Rubigen. Cette
commune ayant demande d'etre dispensee de recevoir des troupes,
je fus charge, avec le chef d'etat-major, d'examiner si le 12e
regiment pouvait etre löge en entier ä Münsingen Une visite des lieux
constata la possibilite d'executer ce projet; par la meme occasion,
les logements disponibles, les cuisines et bureaux furent reconnus
et repartis entre les divers bataillons. On proceda de la meme
maniere pour les regiments 10 et 11 dans la commune de Bolligen
et de Worb. II fut fait des croquis des dispositions prises, croquis
qui furent remis aux commandants de regiment. Des instructions
furent aussi donnees aux communes pour l'etablissement des
cantonnements, des rateliers d'armes provisoires, etc.

II faut noter egalement, au nombre des travaux preparatoires
importants, les Conferences qui eurent lieu avec les autorites des
districts d'Aarberg, de Nidau et de Laupen, dans le but de faire
connaitre aux communes les prestations leur incombanl, ainsi que les
indemnites qui pourraient leur etre allouees. Le divisionnaire voulul
bien se charger, non-seulement de presider aux Conferences, mais
encore d'elaborer la partie la plus importante du travail, de
sorle que votre rapporleur n'avait ä s'oecuper que des details.

Des Conferences identiques eurent lieu avec les autorites de
Münsingen, Worb, Bolligen, Könilz, Bümplitz et Kehrsatz.

Quelques jours avant le commencement des cours preparatoires,
le rapporteur, en compagnie de commissaires civils el de campagne,
visita le lerrain des manceuvres pour constater l'etat des cultures.

Apres que les communes situees dans le champ des manoeuvres
eurent ete mises officiellement de requisition par une circulaire du
Conseil d'Elat du 4 aoüt, votre rapporteur adressa ä son tour, le
28 aoüt, ä toutes les communes, une circulaire dans laquelle il pre-
cisait encore les diverses prestations incombant aux communes et la
maniere dont celles-ci devaient proceder.

Une publication fut faite le 19 aoüt au sujet de l'estimation des
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dommages et des rapports entre les commissaires de campagne et
civils et les proprietaires.

Le divisionnaire chargea le commissaire des guerres de division de
refuser ou d'accorder les autonsations demandees par les cantiniers.
Trente autorisations de ce genre furent accordees; plusieurs demandes

furent refusees.

B. Organisation du service de l'administration.

Le commissiriat des guerres de la division se composait de l'effectif

reglementaire, soit de 5 officiers. On lui avait attache deux soldats
pour les travaux ecrits et le service d'ordonnance.

Le quartier-maitre de la brigade d'artillerie recut un aide, le parc
de division un officier d'administralion. Ces deux mesures, non
prevues par la loi, etaient absolument necessaires.

Aux termes de l'ordre general, le commissaire des guerres de
division et son remplacant etaient commandes pour le 28 aoüt, ä
8 heures du matin, au quartier-general de la division. Le bureau
du commissariat etait installe, comme les autres bureaux de l'etat-
major de division, dans la grande salle du Casino. Le jour d'entree,

le commissaire de division partit, avec les etats-majors de ia
division, en reconnaissance de trois jours pour Aarberg, Bienne,
Morat et Laupen. Pendant ce temps, son remplacant organisait les
bureaux.

Les adjudants entrerent au service le 30 aoüt apres midi.
Le service de l'etat-major du commissariat fut organise comme

suit:
Le commissaire de division se chargea de la surveillance generale

et de la direction du service, des rapports avec le divisionnaire, des
mesures d'exöcution des ordres recus et specialement du service
exterieur; il s'attacha dans ce but le 1er et le 2d adjudant.

Le 1er adjudant avait, en oulre, comme täche particuliöre, la
surveillance du service des rapports, tandis qu'au 2d adjudant incom-
bait ce qui concernait le logement et les subsistances des officiers et
des chevaux de l'etat-major de division, ainsi que le contröle et
l'etablissement des bons.

Le remplacant devait suppleer son chef en cas d'empechement et
etait Charge specialement de la surveillance des bureaux, soit du
service interieur. II etait en cela aide par le 3C adjudant, qui elait
Charge de la caisse et responsable des fonds ä lui confies.

Les quartiers-maitres de l'infanterie furent commandes le 30 aoüt
en vue des travaux preparatoires. Les quartiers-maitres des armes
speciales entrerent au service avec leurs corps, conformement ä

l'ordre general et au tableau des ecoles.
Tous les officiers d'adminislration firent leur service sans

interruption, sauf le quartier-maitre du bataillon de fusiliers n° 32, qui,
pendant le cours preparatoire, dut etre dispense et remplace.

C. Marche de l'administration en gönöral.
Celle-ci etait reglee par l'ordre de division n° 4 et par les

instructions dn commissaire des guerres ä ses subordonnes. On observa,
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du reste, les prescriptions reglementaires. La marche de Tadministration

a ete normale et salisfaisante.
Les rapports administratifs se transmirent exclusivement par la

voie du service. II faut mentionner ici que Pinstallation des bureaux
dans un meme local, qui, au debut, avait donne lieu ä des craintes,
a singulierement facilite les reialions.

Pendant les cours preparatoires, le telegraphe de campagne rendit
des services signales.

Durant les manoeuvres combinees, alors que le quartier-general
fut successivement transporte ä Laupen, Seedorf et Aarberg,
Tadministration suivit une marche reguliere, avec plus de peine, il est
vrai, et rencontrant plus de difficultes que dans les cours preparatoires.

L'etat-major du commissariat accompagnait le quartier-general
de la division. Pendant les manceuvres, le commissaire et ses

deux adjudants suivaient toujours le divisionnaire, tandis que le
remplacant surveillait la dislocation des bureaux et leur installation
dans les nouveaux quartiers. La caisse, ainsi que les formulaires et
le materiel de bureau, suivaient dans le fourgon.

D. Subsistances.

En ce qui concerne les subsistances et l'activite de la compagnie
d'administration, je m'en refere au rapport du chef de celle-ci1, en
le completant par les indications suivantes :

A partir du 12 seplembre, la colonne d'approvisionnements de la
compagnie d'admini.-lration a fonctionne sur le pied de guerre, car
eile avait ä transporter les subsistances sur les diverses places de
distribution. Le pain, la viande et l'avoine etaient charges separement,

en quantites aussi grandes que possible, sur des chars
speciaux et livres sur les places de distribution aux chars ä

approvisionnements de corps. Le depecement de la viande en petits
morceaux avait lieu sur la place de distribution.

Dans les rassemblements precedents, on avait employe Ie Systeme
de chargement par corps. Au moyen des chars ä approvisionnements
de corps et de ceux de la compagnie d'administration, on formait
deux colonnes qui, ä tour de röle, touchaient aupres de la compagnie

d'administration les subsistances, conduisaient celles-ci aux
corps, puis revenaient ä vide au lieu de depart. Ce Systeme a cet
avantage sur le premier, en ce sens qu'il ne necessite aucun trans-
bordement.

Toutefois, ä mon avis et ensuite des experiences faites, le Systeme
de chargement par article est preferable parce que

1. Moins de chars sont necessaires;
2. Les subsistances, surtout la viande, se maintiennent plus fraiches

;

3. Le transport est plus sür, car les liommes appartenant ä un
corps n'ont qu'ä amener leurs chars sur la place de distribution et
ä retourner ä leur corps; il n'y a donc pas d'erreurs possibles et un
char destine ä une compagnie du genie ne peut etre conduit par un

1 Voir Revue militaire suisse, n° 3 de 1881.
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soldat du train ä un bataillon d'infanterie et vice-versa, comme cela
peut arriver avec le sysleme du chargement par corps;

4. La distribution des subsistances peut se faire d'une maniere
plus exaete et se prete mieux au contröle, car eile a lieu plus tard
et ä un moment oü Ton connait au juste les quantites dues. Avec le
chargement par corps aupres de la compagnie d'administration, on
doit s'y prendre de meilleure heure et, par cela, on est expose ä

livrer Irop ou trop peu; ce qui est donne en trop esl perdu. Avec
le chargement par article, si la provision de la compagnie
d'administration est trop forte, le surplus peut etre soigne et livre ä la
prochaine distribution.

Sur la proposition de votre rapporleur et du chef de la compagnie

d'administration, le divisionnaire designa les localites suivantes
comme places de distribution: le 12 seplembre, Bamberg; le 13,
Majzenried; le 14, Maikirch; le 15, Frienisberg.

Au debut, .Matzenried avait ete egalement designe comme place de
distribution pour le 11 septembre; mais, comme ce jour-lä, tous les
chars ä approvisionnements se reunissaient ä Berne pour prendre
part au defile, on decida, pour simplifier, de toucher les vivres ä la
Muesmatte. Les 11, 12, 13 et 14, des subsistances extraordinaires
furent distribuees.

Les noms des places de distribution furent portes ä la connaissance

des Iroupes par ia voie des rapports. La distribution se fit
d'une maniere reguliere et sans aecrocs.

Pendant toute la duree du service, chaque corps recut jour pour
jour les subsistances necessaires. Dans quelques casoü les corps don-
nerent lieu ä des irregularites dans la distribution, celles-ci furent
corrigees par la bonne volonte de la compagnie d'administration.

Le contröle des distributions par le commissaire de division se
faisait tout d'aberd par le rapport du chef de la compagnie.

De plus, chaque corps devait etablir chaque jour un bon pour
les subsistances qu'il recevait pour le lendemain. Ces bons etaient
remis au quartier-maitre de la compagnie d'administration qui pre-
sidait ä la distribution et servaient de recu.

La distribution faite, les chars ä approvisionnements formaient le

parc et le depart de la place n'avait lieu que lorsque l'ordre de
dislocation pour le lendemain etait connu, soit ä la fin du combat.

Si, gräce ä cela, les chars ä approvisionnements du corps arrivaient
avec un peu de retard ä destination, ces retards seraient encore plus
considerables en campagne. Aussi doit-on etre satisfait si les subsistances

arrivent ä temps pour le jour suivant et ne pas imposer ici
une heure fixe.

Les divers corps de troupes etaient munis des ustensiles de
cuisine suivants :

Infanterie. — Le bataillon de carabiniers n° 3 et les bataillons de
fusiliers nos 25 et 31 avaient la cuisine collective d'ordonnance, les
autres bataillons, l'ustensile de cuisine personnel. Ces derniers, ä

l'exception des bataillons 26 et 27, avaient en outre la cuisine.
Cavalerie. — Dragons : Une cuisine de campagne volante paa

escadron, ainsi que la cuisine collective. Guides : La cuisine collec-
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tive, qui ne fut cependant pas employee, les guides ne touchant pas
leur subsistance en nature.

Artillerie. — La brigade d'artillerie : Une cuisine de campagne
volante par batterie, ainsi que la cuisine d'ordonnance qui ne fut pas
employee. Le parc de division : La cuisine d'ordonnance. Le bataillon

du train : Deux cuisines de campagne volantes.
Le bataillon du genie : La cuisine d'ordonnance collective.
Le lazaret de campagne : La cuisine d'ordonnance pour les troupes

sanitaires renfermee dans le fourgon d'ambulance.
La compagnie d'administration : Elle recut de Thoune quatre

cuisines d'ordonnance, qui ne suffirent naturellement pas. On se servit

alors ä la Muesmatle d'une grosse marmite muree et, pendant les

manceuvres, de la cuisine volante du detachement du train.
Tous les quartiers-maitres sont d'accord pour vanter dans leurs

rapports les avantages des cuisines d'ordonnance collectives. Le
quartier-maitre du genie croit cependant que, pour son corps, la
cuisine de campagne volante serait preferable.

Les cuisines de campagne volantes fönt aussi Tobjet de rapports
favorables, dans lesquels cependant je releve quelques observations.
On se plaint du manque de bouilloire; cet ustensile peut facilement
etre ajoute. La fermeture pourrait etre amelioree. Les cuisines
elles-memes devraient etre etablies pour etre placees sur d'autres
voitures; ainsi un attelage special ne serait pas toujours necessaire,
surtout dans Tartillerie. Un cheval n'est pas süffisant, car la
cuisine, avec les vivres, pese de 8 1/2 ä 9 quintaux metriques. Deux
chevaux sont donc indispensables; cela permettrait de munir la
cuisine d'un caisson; ä Tavant-train serait place le caisson ä provisions
et un siege pour deux hommes, ä Tarriere-lrain la cuisine proprement

dite. Les marmites sont placees trop bas. Tous ces defauts peuvent

facilement etre corriges et il est desirable qu'ils le soient, car
ces cuisines offrent de reels avantages pour les troupes montees.

Les cuisines d'ordonnance des ambulances sont excellentes et
repondent au but pour un service en temps de paix. Mais, en
campagne, elles ne suffiraient pas, car l'effectif d'une ambulance est
souvent quinluple par les malades et blesses envoyes des corps. II
faudrait donc donner aussi aux troupes sanitaires des cuisines de campagne

volantes, afin qu'au besoin elles puissent*cuire pour 150 hommes,

tandis qu'elles ne peuvent aujourd'hui le faire que pour 30.
On devrait cependant conserver les cuisines actuelles dans lesquelles
on preparerait les mets speciaux pour les malades, mets qu'en
campagne on ne trouve pas toujours ailleurs.

Quant aux ustensiles de cuisine personnels, les appreciations sont
bien differentes. Voici comment s'expriment ä leur sujet les officiers
d'administration :

1. Ces ustensiles ne peuvent servir aux troupes que dans les cas

exceptionnels, par exemple aux avant-postes, etc.
2. Pour le service ordinaire, cet ustensile n'est pas pratique et les

troupes le delestent pour les molifs suivants :

a) II est compose de trop de pieces; celles-ci s'egarent facilement
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et lorsqu'elles ue sont pas remplacables, la cuisson est difficile et
souvent meme impossible.

bj II est difficile de le tenir propre, ce qui rend les mels qu'on y
cuit peu apetissants et souvent nuisibles ä la sante.

c) Lorsque le soldat rentre au cantonnement harasse, il prefere,
si possible, acheter des vivres plulöt que de se mettre ä faire la
cuisine. pendant deux heures pour avoir ensuite, comme resultat de sa
peine, une soupe manquee et de la viande immangeable.

d) Le depecage de la viande crue en petites rations, comme
Texige l'ustensile personnel, est impossible. II en resulte que pour
un homme qui regoit un bon morceru de viande, un autre recoit un
morceau de graisse et le troisieme un os ou quelque chose d'imman-
geable. Dans les autres cuisines, on peut toujours employer la
graisse et les os ä faire de la soupe, tandis que celle preparee dans
les ustensiles personnels ne vaut le plus souvent rien. Seules les

soupes de conserves peuvent y etre cuites convenablement, mais ces

soupes, au bout d'un certain temps, degoütent le soldat.
e) Cet ustensile exige une grande quantite de combustible, ce qui

charge trop la caisse de l'ordinaire.
f) Par le mauvais temps, il est simplement impossible de cuisiner.
g) II exige trop d'hommes de cuisine.
Je pourrais citer de nombreux exemples ä l'appui de ces faits;

mais cela me conduirail trop loin.
Ces resultats ne rn'etonneni ni ne me fönt changer d'avis. J'etais

dejä, ä la suite d'experiences precedentes, oppose ä l'introduction
de ces ustensiles. Ils ne sont acceptables que s'ils sont construits de
maniere ä pouvoir remplacer la gamelle et si leur usage n'est prescrit

que dans les cas exceptionnels. Pour le service ordinaire, il faut
laisser aux troupes ä pied les cuisines d'ordonnance et donner aux
iroupes montees les cuisines volantes.

D'ailleurs, Ton doit, autant que possible, faire la cuisine dans les
habitations, les chambres ä lessive, les fromageries, qui, chez nous,
ne manquent pas. Les cas oü Ton ne pourra pas faire usage de ce

moyen ne sont, en campagne, pas si frequenls que veulent bien le
dire les partisans des ustensiles personnels. Lorsqu'il ne sera pas
possible de cuire dans de grandes marmites, il est probable qu'on
ne pourrait pas le faire non plus dans les ustensiles personnels.

En resume, sans nier les services que les ustensiles personnels
peuvent rendre aux troupes, nous ne croyons pas que les inconvenients

qui leur sont propres puissent Temporter sur les avantages
qu'ils presentent.

Pendant le cours preparatoire, Ton fit la cuisine trois fois par
jour : le malin, le cafe; ä midi, la soupe et la viande; le soir, la
soupe.

Pendant les manceuvres de division, on cuisit deux fois par jour :

le matin, la soupe et la viande; on prenait celle-ci avec soi et on la
mangeait ä midi avec les subsistances extraordinaires; le soir, la
soupe; pour les troupes munies d'ustensiles personnels la soupe du
soir elait faite au moyen de conserves, de sorte que les os restaient
sans emploi. (A suivre,)
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